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                      MOT DU MAIRE 
 
 
 
 
 
       Ambroisiennes, Ambroisiens, 

 
 La fin de l’année apporte avec elle non seulement les festivités de Noël et de l’an nouveau, mais aussi les 
prévisions budgétaires pour votre municipalité.  
 
 Vous retrouverez, à l’intérieur de ce bulletin spécial, les résultats du travail effectué par la direction générale, les 
différents services municipaux et les membres du Conseil municipal afin de vous présenter un budget équilibré pour 
2009. 
 
 Deux mille neuf (2009) sera pour vous une année spéciale concernant votre évaluation municipale.  Ce nouveau 
rôle déposé en septembre dernier aura une incidence sur votre facture de taxes municipales.  Les évaluateurs ont ajusté 
la valeur de votre propriété selon le marché immobilier actuel.  Certains parmi vous verront leur compte de taxes 
augmenter, par contre, d’autres le verront baisser. 
 
 À la veille d’une tempête qui affectera l’économie du pays, le Conseil est sensible à cet état de fait et propose un 
gel de la taxe foncière générale, ainsi le taux passera de 1.29 $/100$ d’évaluation à 0.93 $/100 $ d’évaluation. Le 
propriétaire moyen évalué à 103 020$ voit sa facture sur la taxe foncière générale être la même que l’année 2008.  Pour 
ce qui est des commerces et industries, leurs évaluations n’ont que peu varié suite au dépôt du rôle 2009 à 2011, ce qui 
implique que leurs taux de taxes foncières demeurent  les mêmes qu’en 2008.  Le secteur agricole voit le taux de taxe 
diminué à 1.05$/100$.  L’objectif étant d’aider les contribuables en rapport à leur charge fiscale.  Cependant, nous 
allons tout faire afin de garder le même niveau de service pour le propriétaire moyen. L’augmentation du compte de 
taxes sera due à la hausse de certaines tarifications par rapport aux services municipaux.  
  
   Je profite de ce bulletin spécial pour vous souhaiter aux noms des membres du Conseil municipal et  au mien de 
joyeuses fêtes et une année 2009 merveilleuse. 
 
  

REVENUS 
 
 Les revenus de votre municipalité proviennent principalement des différentes taxes et tarifications pour ± 62 % 
du budget total, à savoir : 
 
a) Les taxes foncières générales (à taux variés) c) La tarification des services municipaux 
b) Les taxes spéciales (de secteurs)  d) La taxe spéciale de la Sûreté du Québec 



 
  

 
 Notre mode de taxation est défini comme suit : « Régime d’impôt foncier à taux variés ».  Nous y retrouverons 
six (6) classes de taux de taxation touchant : 
 
�  Les immeubles industriels   �  Les terrains vagues desservis 
�  Les immeubles non résidentiels   �  La classe résiduelle (taux de base de la municipalité) 
�  Les immeubles de six (6) logements   �  Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) 

 et plus 
 
 

MODE DE TAXATION  
 
 Concernant votre évaluation foncière, c’est toujours la firme Cévimec, engagée par la MRC du Fjord qui 
s’acquitte de ce mandat.  L’évaluation est un devoir municipal dont la MRC a pris en charge son application.  Vos élus 
n’ont pas à intervenir dans le processus conduisant à l’évaluation de vos biens fonciers (propriétés). 
 
 Notre évaluation globale est passée de 127 956 800.$ à 162 983 200.$ (+27.4%).  Cette augmentation est issue 
des variations du marché de vente des propriétés.  Depuis plusieurs années, Saint-Ambroise connaît une effervescence à 
la hausse sur le prix des maisons, ce qui provoque une augmentation de l’évaluation municipale.  Le taux de la taxe 
foncière générale baisse à 0.93 $ du 100$ d’évaluation en tenant compte du nouveau rôle d’évaluation.  À noter que le 
montant d’évaluation d’une maison moyenne qui était de 74 270.$ est passé à 103 020.$ (propriétaire moyen).  
 
 Les taxes spéciales, pour défrayer le coût des infrastructures d’aqueduc et d’égout, passent de 0.14$ à 0.135$ du 
100$ d’évaluation pour le secteur urbain et le Rang des Chutes. 
 
 Concernant la tarification des services municipaux, le taux passe de 226$ à 232$ (par logement) pour la 
tarification des services d’aqueduc et d’égout du secteur périurbain et du Rang des Chutes.  La tarification pour le 
service d’aqueduc du Rang Est (secteur Sud) augmente à 250$  (+ 2.$) par logement et celle du secteur St-Léonard 
demeure à 227$.  Pour ce qui est du Rang Ouest, Rang 5 (ptie), du Rang Double (ptie) et Rang 9 (ptie) la tarification 
augmente à 157$ (+ 2.$).  Les nouveaux abonnés du Rang Est (secteur Nord) payeront 157$ pour leur part de fourniture 
d’eau.   
 
 La taxe pour la Sûreté du Québec est de 0.14$ du 100$ d’évaluation.  La levée des ordures ménagères et leur 
enfouissement passe de 141.$ à 143$.  La collecte sélective sera de l’ordre de 43$.  La licence pour chien demeure à 
15$. 
 
 Parmi les autres sources de revenus, nous prévoyons la vente de dix (10) terrains dans le Domaine du Boisé et  
la venue de quelques commerces et d’entreprises (secteur industriel).    
 
Subventions gouvernementales  
 
 Au niveau des subventions gouvernementales, suite à de nouvelles répartitions des revenus, on retrouve une 
hausse de 38 500.$ par rapport à 2008.  La principale augmentation se retrouve au niveau du remboursement de la TVQ 
qui est passé de 149 100$ à 179 700$. 
 
 

DÉPENSES 
 
 Les dépenses des différents services resteront sensiblement au même niveau.  Saint-Ambroise est reconnue pour 
la qualité de ses services et nous désirons que cela se perpétue tout en respectant votre effort fiscal. 
 
Service des loisirs et de la culture  
 
  Nous procéderons en 2009 à la mise aux normes du système de réfrigération à l’aréna Marcel-Claveau.  
Nous en profiterons pour améliorer la qualité du chauffage.  Nous croyons être en mesure de recevoir l’aide des deux 
(2) niveaux  de gouvernement via le programme FIMR – volet 3 – Canada/Québec. 



 
 Suite à la suggestion et à l’aide du Club de Soccer, nous procéderons à la pose de lumières supplémentaires sur 
le terrain principal. 
 
 Je reviens encore cette année pour dire un grand merci à toutes les personnes bénévoles qui nous permettent 
d’avoir des loisirs de qualité à des coûts aussi bas.  
 
 Nous fondons aussi beaucoup d’espoir sur notre Commission des loisirs, de la Culture et des Sports afin de 
donner au monde culturel tout le support dont il a besoin. 
 
Hygiène du milieu et transport 
 
 Nous finaliserons les travaux nécessaires à la station de pompage afin d’utiliser un nouveau puits et de régler 
le problème de l’eau ferreuse.  Le programme de la taxe d’accise va défrayer une partie des sommes nécessaires.  Nous 
consacrerons 225 000 $ pour le reprofilage de certains fossés et pour du rechargement dans différents rangs.  Certaines 
parties des trottoirs ont grandement besoin de réfection.  Nous procéderons aux travaux nécessaires. 
 
Développement  
 
Domaine domiciliaire 
 
 Nous finaliserons les rues Deschênes et des Cerisiers.  Nous projetons d’ouvrir une nouvelle rue dans le parc 
de maisons mobiles si la demande le justifie. 
 
Centre de la Petite enfance 
 
 Les nouvelles places (13) à la garderie Les Petits Cailloux seront disponibles en septembre. 
 
Sûreté du Québec 
  
 Si tout se passe comme prévu, nous assisterons au début de la construction du poste de la Sûreté du Québec à 
Saint-Ambroise. 
 
Économique 
 
 La Société ambroisienne de développement économique se planche déjà sur quelques projets qui nous 
aideront, tantôt dans le domaine économique, tantôt dans le domaine domiciliaire. 
 
Parc industriel 
 
 Nous rencontrons beaucoup de promoteurs qui caressent la réalisation de nouveaux projets.  Nous espérons 
que quelques-uns verront le jour. 
 
Urbanisme 
 
 L’entente avec le SARP se continue encore en 2009. 
 
 Nous consacrerons 5 000 $ pour commencer à identifier, d’une autre façon, le nom des rues et les secteurs de 
la Municipalité. 
 
Frais de financement 
 
 Les frais de financement pour le remboursement de la dette sont  relativement  stables, et ce, en fonction  
des paiements des divers billets en capital et intérêts, pour l’année 2009. 
 
 -22,70% du budget de 4 293 315.$ est consacré aux frais de financement de la dette (974 705.$). 



 -Le taux d’endettement net est de 3,03% de la richesse foncière uniformisée selon le sommaire du rôle au 31
  décembre 2007. 
 
Immobilisation pour 2009 
 
 Nous investissons à même les fonds généraux de la municipalité (prise à même la taxe foncière), la somme de 
15 000.$ 
 

1.- Classeur latéral pour classement (2)  2 000 $     3.- Mise en valeur - Coulée Simard/Brassard          5 000 $ 
 2.- Lampe de rues – Secteur rural   3 000 $   4.- Éclairage soccer – Filet terrain de balle            4 000 $ 
        5.- Aménagement terrain croix côte des Chutes      1 000 $ 

 
 Voici une liste des principales immobilisations, comme source de financement, le fonds de roulement et les 
emprunts à long terme pour 2009.  Vous pourrez lire à la dernière page l’ensemble des dépenses en immobilisation 
prévues jusqu’en 2011(plan triennal) : 
 
 a) Ventilation – caserne des pompiers          15 000 $ 

b) Pince de désincarcération et habit de combat         10 000 $ 
c) Chargeur sur roues – Voirie         100 000 $ 
d) Rechargement et reprofilage fossés différents rangs      100 000 $ 
e) Asphaltage rue Gaudreault         100 000 $ 
f) Réfection rangs Ouest et Double        125 000 $ 
g) Prolongement Parc de maisons mobiles        125 000 $ 
h) Mise aux normes équipements de captage eau potable      400 000 $ 
i) Agrandissement CPE Petits Cailloux        125 000 $ 
j) Prolongement rues Fabrication – Producteurs - Asphaltage       50 000 $ 
k) Construction poste Sûreté du Québec – MRC du Fjord   3 000 000 $ 
l) Amélioration rouli-roulant et terrain de tennis         16 000 $ 
m) Ameublement – Décoration – Complexe Socio-Culturel        20 000 $ 
n) Réhabilitation système de réfrigération - Aréna Marcel-Claveau  1 200 000 $ 

 
En bref 

·  Agrandissement du CPE les Petits Cailloux 
·  Construction poste de la Sûreté du Québec 
·  Travaux majeurs à l’aréna Marcel-Claveau 
·  Maintenir nos routes rurales en bon état 
·  Mise aux normes eau potable 

 
 Nous profiterons au maximum des différents fonds provenant de la MRC du Fjord du Saguenay pour répondre 
à vos besoins. 

�  Aide aux associations locales     
�  Fonds de développement régional    
�  Politique nationale de la ruralité    
�  Volet II  et fonds TPI      
�  Fonds de la Péribonka IV    
�  Formation des pompiers 

  
 Voilà ce que sera 2009.  Nous espérons, par nos investissements, contribuer à amoindrir les effets des 
problèmes économiques attendus.  Il est important de mettre en œuvre différentes solutions et nous comptons sur vous 
toutes et tous pour nous aider. 
 
 Bonne année 2009! 
 
         
        Marcel Claveau 

   Maire   
 


